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DROIT FISCAL GENERAL 
Semestre 7 
 
 
 

TD N° 1 
 

Sources du droit fiscal – Catégories de revenus – Foyer fiscal 
 
 
TRAVAIL PERSONNEL – Recherches à effectuer 
 
Les sources du droit fiscal 
 
Droit fiscal, droit de superposition 
 
L’opposabilité de la doctrine administrative - L'article L. 80 A du LPF 
 
Le dualisme juridictionnel en droit fiscal français 
 
 
 
CAS PRATIQUE N° 1 
 
Dans quelle catégorie de revenus sont imposables les profits réalisés ci-dessous ? 
 
- Madame Banane est conseil dans le secteur de l’optimisation du fonctionnement des 
entreprises. 
 
- Monsieur Poire est ortho-dentiste. Il vend également des prothèses dentaire. 
 
- Monsieur Pomme possède 2 hangars en banlieue qu’il loue à des commerçants. 
 
- Monsieur Abricot est garagiste. Son garage ainsi que son matériel sont inscrits à l’actif de 
son bilan.  
 
- Monsieur Apple est salarié de l’entreprise Samsung. Il a par ailleurs monté « une ferme 
informatique » avec plusieurs collègues du bureau dont l’objet est de « miner » et générer des 
bitcoins qu’ils achètent et revendent sur les plateformes en ligne.  
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CAS PRATIQUE N° 2 
 
Expliquer, tout au long de la vie de Marie Bovisse, l’évolution de son foyer fiscal et du 
nombre de parts dont elle a pu bénéficier. 
 
1/ En N-6, Mademoiselle Marie Bovisse est médecin et mère de 2 jeunes enfants (3 et 4 ans) : 
elle a eu le premier alors qu’elle était encore étudiante à la faculté de médecine de Montpellier 
et elle a adopté le second lors d’une mission humanitaire en Afrique du Sud. Elle vit seule. 
 
2/ En N-5, Marie rencontre Paul Dechert et ils décident de se pacser en N-4. 
 
3/ En N-3 naissent de leur union des jumelles. 
 
4/ En N-2, Marie et Paul décident de se marier. 
 
5/ En N-1, Marie et Paul divorcent. Ils décident que les jumelles feront l’objet d’une garde 
alternée. Paul vit en concubinage avec Charlotte Rémi. 
 
6/ En N, le père de Marie, âgé de 62 ans, se retrouve impotent suite à une crise cardiaque. Elle 
décide de l’installer chez elle. 
 

ANNEXES 
 
Document 1 : Cerfa 2042 
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DROIT FISCAL GENERAL 
Semestre 7 
 

TD N° 2 
 

Traitements et salaires 
 
 

Martin Michalland est pilote d’hélicoptère. 
En année N, il a perçu un salaire net imposable mensuel de 2.000 €. 
Il habite à 10 km de son lieu de travail. 
Il déjeune tous les jours à la cafétéria de l’entreprise pour un montant de 8 €. 
Au cours de l’année, il a acheté une nouvelle tenue de pilote pour un prix de 200 €, ainsi 
que des ouvrages sur les conditions météorologiques d’un montant de 200 € (mais il ne 
retrouve plus le ticket de caisse de la librairie…). 
Il a aussi investi dans un ordinateur portable Mac dont il rêvait depuis longtemps (prix : 
2.000 €) avec l’imprimante idoine (prix : 400 €). 
Martin travaille 44 semaines dans l’année du lundi au vendredi. 
 
Martin est marié avec Martine avec laquelle il a un fils de 3 ans. 
Martine est esthéticienne et son salaire net mensuel en année N est de 1.500 €. 
Elle habite à 30 km de son lieu de travail. 
Elle déjeune tous les midis d’un sandwich apporté au salon d’esthétique. 
Martine travaille 46 semaines par an du lundi au jeudi. 
 
 
Le barème kilométrique fourni par l'administration fiscale au titre de 2020 est le suivant : 
Source : www.service-public.fr 
 
Puissance fiscale Jusqu'à 5000 km De 5001 à 20000 km Au-delà de 20000 km 

3 CV et moins d x 0.456 (d x 0.273) + 915 d x 0.318 

4 CV d x 0.523 (d x 0.294) + 1147 d x 0.352 

5 CV d x 0.548 (d x 0.308) + 1200 d x 0.368 

6 CV d x 0.574 (d x 0.323) + 1256 d x 0.386 

7 CV et plus d x 0.601 (d x 0.34) + 1301 d x 0.405 

(d représente la distance parcourue en kilomètres) 
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Martin possède un véhicule dont la puissance fiscale est de 7 CV, la voiture de Martine a une 
puissance fiscale de 6 CV. 

I/ Martin et Martine vous demandent s'ils ont intérêt à opter pour les frais réels ou, au 
contraire, pour la déduction forfaitaire de 10 %. (Utiliser le BOFIP) 
 
II/ Martin vous indique qu’il a touché en année N une allocation forfaitaire pour frais 
d’emploi de 1.900 €. Qu’en pensez-vous ? 
 
III/ Martin et Martine ont tous les deux été licenciés en décembre de l’année N. 
Martin a perçu une indemnité de 30.000 €. Son salaire annuel brut en N-1 s'élevait à 
22.000 €. L'indemnité conventionnelle est fixée à 20.000 €. 
Son entreprise a octroyé à Martine une indemnité de départ volontaire de 15.000 € dans le 
cadre d'un plan social. 
 
Martin vous explique par ailleurs que son père est parti à la retraite l’année dernière à l’âge de 
65 ans. Il a reçu une indemnité de 300.000 €. Son salaire annuel brut était de 100.000 € 
chaque année depuis 2015. L'indemnité conventionnelle atteignait 150.000 €. 
 
Quel est le montant des indemnités imposables ? 
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DROIT FISCAL GENERAL 
Semestre 7 
 

 
 

TD N° 3 
 

BIC 
Frais généraux - Amortissements 

 
 
M. José est imprimeur dans la Sarthe. Son entreprise réalise un CAHT annuel de 90.000 
euros. Son bénéfice comptable est de 22.000 euros. Il clôture son bilan le 31 décembre. 
 
I / Au cours du mois de janvier de l’année N, M. José a effectué les opérations suivantes 
(lesquelles ont été enregistrées en comptabilité) :  
 

- En application du contrat de bail commercial concernant la mise à disposition des 
locaux administratifs de l’entreprise, paiement du loyer du mois de décembre de 
l’année précédente. Montant : 1.000 euros HT. 

 
- Manquant de papier pour ses imprimantes, M. José décide d’acheter un pack de 

10.000 feuilles de format A4. Montant : 1.500 euros HT. 
 

- Fatigué de la campagne, M. José part en vacances à Montpellier avec sa femme et ses 
enfants. Il va payer l’ensemble des vacances avec sa carte bleue professionnelle : 
1.500 euros HT. 
 

- Suite à la réparation d’un ordinateur en début de mois en début de mois (celui-ci ayant 
été achété au prix de 3.000 euros HT), M. José a dû payer la somme de 1.000 euros 
HT.  

 
- Le 26 janvier, M. José a acheté une nouvelle imprimante pour un montant de 490 

euros HT. 
 

- Au titre du mois de mars, figure dans les écritures comptables 2.000 euros au titre de 
la rémunération d’un employé salarié et 1.600 euros de charges sociales s’y 
rapportant. Il a également enregistré 2.300 euros au titre de sa rémunération 
personnelle. 

 
Quelles sont les conséquences fiscales de ces opérations ?  
 
 
II / M. José a acquis le 1er septembre N une machine à imprimer d’un prix de 160.000 € HT 
qu’il devra normalement changer dans 8 ans. L’amortissement comptable de la machine 
s’effectue selon le mode linéaire. 
 
Au bilan figure également un Ford de 3 tonnes de charge utile acquis le 1er septembre N-2 
pour le prix de 36.000 € HT d’une durée de vie de 5 ans et amortissable selon le mode 
dégressif. 
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Calculer l’amortissement fiscalement déductible et relatif à la machine à imprimer pour 
l’exercice N. 
 
Présenter le tableau d’amortissement fiscal du véhicule utilitaire. 
 
 
III /  À l’actif immobilisé du bilan de son entreprise figure un portefeuille-titres d’une valeur 
de 1.500 euros au 31 décembre N. Il génère chaque année des dividendes pour un montant de 
200 euros.  
 
Expliquez le régime fiscal des produits retirés du portefeuille-titres. 
 
 
IV / M. José détient également un studio meublé qu’il loue ponctuellement à des touristes par 
l’intermédiaire du site Airbnb.  
 
Déterminer le régime d’imposition des loyers perçus. 
 

 

ANNEXE 
 
Document 1 : Documents comptables d’une Entreprise Individuelle (Liasse fiscale 2021)  
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Formulaire obligatoire (article 302 

 septies A du Code général des impôts)

Désignation de l'entreprise         
Adresse de l'entreprise

SIRET

Durée de l'exercice en nombre de mois *   Durée de l'exercice précédent *

Exercice N clos le

  

ACTIF
1 2 3

A
C

T
IF

 I
M

M
O

B
IL

IS
É

{
Fonds commercial * 010 012

Autres * 014 016

Immobilisations corporelles * 028 030

Immobilisations financières * (1) 040 042

044 048

A
C

T
IF

 C
IR

C
U

LA
N

T

S
T

O
C

K
S

050 052

Marchandises * 060 062

Avances et acomptes versés sur commandes 064 066

Créances (2) {
Clients et comptes rattachés * 068 070

Autres * (3) 072 074

Valeurs mobilières de placement 080 082

Disponibilités 084 086

        
Charges constatées d'avance * 092 094

Total II 096 098

Total général (I + II) 110 112

                                             PASSIF
1

C
A

P
IT

A
U

X
 P

R
O

P
R

E
S

Capital social ou individuel * 120

124

Réserve légale 126

Réserves réglementées * 130

Autres réserves ( dont réserve relative à l'achat d'œuvres originales d'artistes vivants) * 131 ) 132

Report à nouveau 134

Résultat de l'exercice 136

Provisions réglementées 140

Total I 142

154

  
  

D
E

T
T

E
S

 (
4) Emprunts et dettes assimilées 156

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 164

Fournisseurs et comptes rattachés * 166

( 169 ) 172

Produits constatés d'avance 174

                                                                                                                                                                  Total III 176

                                                                                                                                        Total général ( I + II + III ) 180

R
E

N
V

O
IS

(1) Dont immobilisations financières à moins d'un an 193 (4) Dont dettes à plus d'un an 195

(2) Dont créances à plus d'un an 197
(5)

182

(3) Dont compte courant d'associés débiteurs 199 184

BILAN SIMPLIFIÉ         DGFiP N° 2033-A-SD 2021

N° 15948 * 03

      Néant *

                     Brut                        
                      

  Amortissements – Provisions     
                     

                 Net                    
                     

  Immobilisations           
 incorporelles

Total I (5)

Matières premières, approvisionnements, en cours de production *

    Exercice N     NET          
                

Écarts de réévaluation

   Provisions pour risques et charges                                                                                                                                                        Total II

Autres dettes                      dont comptes courants d'associés de l'exercice N : ……….dont comptes courants d'associés de l'exercice N : ………..

Coût de revient des immobilisations acquises 
ou créées au cours de l'exercice *
Prix de vente hors TVA des immobilisations 
cédées au cours de l'exercice *

* Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice n° 2033-NOT-SD

cerfa
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DROIT FISCAL GENERAL 

Semestre 7 
 

TD N° 4 
 
 

BIC 
Provisions 

 
 

M. José est toujours imprimeur dans la Sarthe...Et il clôture encore son bilan le 31 décembre 
N. 
Pour l’exercice N, le comptable de M. José a comptabilisé un certain nombre de 
provisions. 
 
 
1/ La banque vient de retourner à M. José un chèque émis par la SARL Legros d’un montant 
de 15.000 € pour défaut de provision. 
Au 31 décembre N, la créance de la SARL Legros était comptabilisée pour un montant de 
30.000 € et provisionnée à hauteur de 10.000 €. 
 
2/ M. Lebrave doit depuis le 1er septembre N-2 20.000 € à l’entreprise de M. José. 
L’administrateur nommé le 1er janvier N-1 a informé M. José qu’il ne pourrait probablement 
pas régler plus de 60 % de la dette. 
Au regard des statistiques internes de l’entreprise, le comptable de M. José avait provisionné 
10.000 € au titre de l’exercice N-2. 
En N, l’administrateur informe M. José que la situation a évolué. M. Lebrave pourra 
seulement régler 10% de la dette initiale. 
 Il a donc provisionné une somme supplémentaire de 12.000 € en N. 
 
3/ Une provision pour litige d’un montant de 50.000 € concernant un contentieux commercial 
introduit par l’un des clients a été enregistrée comptablement en N-2. Le comptable de M. 
José avait préféré ne pas prendre en compte cette provision dans le calcul de son résultat 
fiscal. Au cours de l’année N, le Tribunal de Commerce a rendu un jugement favorable à M. 
José, devenu définitif.  
 
4/ La situation économique est difficile. M. José pense à mettre en place un plan social en 
N+1 et licencier 2 salariés. Le comtpable a provisionné une somme de 40.000 €. 
 
5/ M. José a fait l’objet d’un contrôle fiscal depuis le 1er décembre N. M. José craint un 
redressement et le comptable provisionné la somme de 18.000 €. 
 
6/ Une provision pour dépréciation des stocks a été comptabilisée en N pour un montant de 
11.500 €. 
 
7/ Une provision pour charges de retraite a été comptabilisée en N pour un montant de 9.000 
€. 
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Question 1 : quel est le traitement fiscal de chacune des provisions comptabilisées ? 
 
Question 2 : Le comptable de M. José a établi le bénéfice comptable de l’exercice N à 25.000 
€. Compte tenu des provisions ou reprise de provisions ci-dessus envisagéees, quel sera le 
bénéfice fiscal de l’entreprise de M. José ? 
 
 

ANNEXES  
 
Document 1 : CE, plén. fisc., 23 déc. 2013, n° 346018, min. c/ SAS Foncière du Rond-Point 
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Arrêt Sté Foncière du Rond-Point 

Sera publié au recueil Lebon 

1. Considérant qu'aux termes de l'article 39 du Code général des impôts : « 1. Le bénéfice net est 
établi sous déduction de toutes charges, celles-ci comprenant (...) notamment : (...) 5° Les 
provisions constituées en vue de faire face à des pertes ou charges nettement précisées et que des 
événements en cours rendent probables, à condition qu'elles aient été effectivement constatées 
dans les comptes de l'exercice. (...) » ; que lorsqu'une provision a été constituée dans les comptes 
de l'exercice, et sauf si les règles propres au droit fiscal y font obstacle, notamment les dispositions 
particulières du 5° du 1 de cet article limitant la déductibilité fiscale de certaines provisions, le 
résultat fiscal de ce même exercice doit, en principe, être diminué du montant de cette provision 
dont la reprise, lors d'un ou de plusieurs exercices ultérieurs, entraîne en revanche une 
augmentation de l'actif net du ou des bilans de clôture du ou des exercices correspondants ; 

2. Considérant que, pour le calcul de la différence entre les valeurs de l'actif net à la clôture et à 
l'ouverture de l'exercice, conformément aux dispositions de l'article 38 du Code général des impôts 
dans sa rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de la loi du 30 décembre 2004 qui y a ajouté un 4 
bis, lorsqu'une entreprise a, au cours d'un exercice faisant l'objet d'une vérification, comptabilisé 
une perte tout en procédant à la reprise de la provision devenue sans objet qu'elle avait 
comptabilisée au titre d'un exercice antérieur en raison du caractère probable de cette perte, sans 
avoir tenu compte de la constitution de cette provision comptable pour la détermination du résultat 
fiscal de l'exercice concerné bien qu'aucune règle propre au droit fiscal n'y fît obstacle, 
l'administration fiscale est en droit de corriger la surestimation de l'actif net du bilan d'ouverture 
de l'exercice au cours duquel la perte a été constatée et la provision a été reprise dans les comptes, 
en y inscrivant cette provision afin de pouvoir ensuite tirer les conséquences de sa reprise pour la 
détermination du résultat fiscal de cet exercice ; que la même omission, qui se retrouve dans les 
écritures de bilan des exercices antérieurs telles que retenues pour la détermination du résultat 
fiscal, doit y être symétriquement corrigée, pour autant qu'elle ne revêt pas, pour le contribuable, 
un caractère délibéré ; que ces corrections successives entraînent chacune la modification du bilan 
d'ouverture de l'exercice dont le bilan de clôture a été modifié par la correction précédente, jusqu'à 
l'exercice au cours duquel la provision a été comptabilisée mais non prise en compte pour la 
détermination du résultat fiscal, dont le bilan d'ouverture demeure inchangé à l'issue de ces 
corrections ; que ces dernières demeurent toutefois sans incidence sur le bien-fondé du 
rehaussement des bases d'imposition de l'année au cours de laquelle la perte a été constatée lorsque 
le plus ancien des exercices concernés est prescrit ; 

3. Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que la société civile 
immobilière Saint-Augustin a constitué, dans ses écritures comptables au titre de l'année 1996, une 
provision de 16 000 000 francs destinée à couvrir la perte de valeur d'un immeuble dont elle était 
propriétaire ; qu'elle n'a pas déduit cette provision pour la détermination de son résultat fiscal ; 
qu'ayant procédé à la vente par lots de cet immeuble au cours des années 1998 et 1999, la société 
Saint-Augustin, dont le capital avait été acquis en quasi-totalité par la société par actions 
simplifiée Foncière du Rond-Point et qui était devenue une société en nom collectif, a repris, pour 
déterminer son résultat comptable, la provision constituée en 1996, à hauteur de 14 000 000 francs 
au titre de l'exercice clos en 1998 et de 2 000 000 francs au titre de celui clos en 1999, en 
n'intégrant pas ces reprises dans le calcul de son résultat fiscal ; qu'à la suite d'une vérification de 
comptabilité de la société Saint-Augustin, l'administration fiscale a estimé que la société aurait dû 
intégrer à son résultat fiscal les reprises de la provision ainsi pratiquées en 1998 et 1999 ;  
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qu'elle a en conséquence rehaussé les résultats de la société Saint-Augustin, imposables entre les 
mains de son associée la société Foncière du Rond-Point au titre des exercices clos en 1998 et en 
2000, du fait de la diminution de son déficit de 1999 reporté sur l'exercice suivant ; 

4. Considérant que pour décharger, par l'arrêt attaqué, la société Foncière du Rond-Point des 
cotisations supplémentaires d'impôt sur les sociétés et de contribution additionnelle à cet impôt 
résultant de ce redressement, la cour administrative d'appel de Paris a jugé que la société Saint-
Augustin pouvait, en l'absence de toute justification, décider de ne pas déduire, pour la 
détermination de son résultat fiscal, la provision constituée dans ses comptes en 1996 ; qu'il résulte 
de ce qui a été dit plus haut que la cour a, ce faisant, commis une erreur de droit ; que, par suite, 
l'arrêt attaqué doit, pour ce motif et sans qu'il soit besoin d'examiner l'autre moyen du pourvoi - 
lequel est au demeurant inopérant - être annulé ; 

(...) 

Article 1er : L'arrêt du 18 novembre 2010 de la cour administrative d'appel de Paris est annulé. 

Article 2 : L'affaire est renvoyée à la cour administrative d'appel de Paris. 
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DROIT FISCAL GENERAL 
Semestre 7 
 

TD N° 5 
 

BIC 
Plus-values 

 
 
Mathias Girard exploite une entreprise individuelle qui fabrique et commercialise des cabas 
en fibre de bambou.  
 
I/ Mathias décide de céder certains de ses actifs pour dégager de la trésorerie. 
 
Voici l'état des cessions réalisées : 
 
Biens cédés Prix d’achat Date d’acquisition  Solde du compte  Date de la cession Prix de cession 
       Amortissements  
- Bâtiment  55.000   1/1/ n-25   28.554  15/12/n  230.000 
industriel 
 
- Mobilier de 7.000  1/3/n-3   2.392  31/7/n  6.200  
bureau 
 
- Immeuble 99.000   11/1/n-9   18.975  10/8/n  236.000 
d’habitation 

- Véhicule  24.000  15/8/n-1   3.887  15/6/n  16.800 
Utilitaire 
 
 
 
 
Le solde du compte amortissements pour dépréciation comprend la dotation de l’exercice n. 
 
Le bâtiment industriel est une construction amortie en linéaire sur 50 ans. 
 
Le mobilier de bureau a été amorti selon un mode linéaire sur 10 ans. L’annuité de n-1 non 
comptabilisée a été rattrapée en n. 
 
L’immeuble d’habitation est le siège de l’entreprise. Son plan d'amortissement était de 50 ans 
en linéaire. L'évaluation du prix de cession a entraîné des frais de commission d’intermédiaire 
de 4.000 € HT. 
 
Le véhicule utilitaire a été amorti en linéaire sur 5 ans. 
 
Renseignements complémentaires : 
 
- Nous sommes en n+1 et le résultat comptable de l’exercice n s’élève à 560.000 €. 
- L'exercice comptable coïncide avec l'année civile. 
- Sauf décision contraire de la direction, les plus-values à court terme sont étalées sur 3 ans. 
- Les immobilisations corporelles cédées n'ont pas été décomposées. 
- Les durées d'utilisation des biens amortissables correspondent aux durées d'usage fiscales. 
- Le chiffre d’affaires de l’exercice est de 200.000 euros HT 
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II/ Un incendie a détruit le 01.07.N l'entrepôt de stockage. 

Biens détruits Prix d’achat HT  Date  Durée et mode  Indemnité assurance
     d’acquisition d’amortissement versée en n 
 
Entrepôt  70.000   1/7/n-3  linéaire 10 ans  76.000 
de stockage 
 
Stock de  27.000   15/2/n     30.000 
tissus 
 
 
Calculer les résultats fiscaux de cession. 
 
Déterminer les plus-values nettes de l'exercice. 
 
Déterminer le résultat fiscal de n et préciser le montant de la PV nette à LT imposable. 
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DROIT FISCAL GENERAL 
Semestre 7 
 

TD N° 6 
 

Revenus fonciers 
Revenus de capitaux mobiliers 

Plus-values des particuliers 
 
 

CAS n°1 – Revenus des capitaux mobiliers 
 
Monsieur et Madame Reynald sont propriétaires d'un portefeuille titres. Ils ont perçu 
au cours de l'année N des dividendes de sociétés françaises : 11.000 €. Selon leur relevé 
bancaire, il y a 145 € de frais de tenue de portefeuille titres pour l’année. 
 
Monsieur Reynald est membre du conseil d’administration de la société anonyme 
Watersport. À ce titre, il perçoit une rémunération de 1.100 € et des jetons de 
présence de 980 €. 
 
Madame Reynald est quant à elle titulaire d'un livret A de la Caisse d'épargne au titre 
duquel des intérêts d'un montant de 350 € ont été perçus. Elle a également perçu 900 € au 
titre des revenus d’obligations européennes. 
 
 
Calculer le montant imposable au titre des revenus de capitaux mobiliers. 
 
 
CAS n°2 – Plus-values des particuliers 
 
Madame Reynald souhaite reprendre ses études. Elle a donc besoin de fonds pour financer son 
année de Master. Elle décide de vendre une partie des titres détenus en portefeuille. 
Le montant des cessions de titres en N s’élève à 28.000 €, titres qui avaient été acquis pour la 
somme de 18.000 € le 1/1/N-6.  
Il est ici précisé qu’une moins-value sur valeur mobilière avait été déclarée au titre des 
revenus N-5 par le foyer pour un montant de 2.000 €. 
 
Madame Reynald veut par ailleurs se débarrasser d’un tableau offert par son mari pour son 
trentième anniversaire, tableau qu’elle n’a jamais vraiment aimé et qui « encombre » son 
salon depuis des années. Ce tableau avait été acquis en N-2 pour un prix de 8.000 € et 
Monsieur Reynald avait dépensé, à l’époque, une somme de 880 € pour le faire remettre en 
état. La vente est réalisée pour le prix de 11.000 € le 2/2/N. 
 
Déterminer l’imposition applicable en matière d’IR. 
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CAS n°3 – Revenus locatifs 
 
Monsieur et Madame Reynald sont propriétaires de plusieurs biens immobiliers. 
 
Madame Reynald a hérité de sa mère un T1 à Lyon qui est loué nu, à l’année, pour un loyer 
mensuel de 480 € charges comprises. Chaque mois, elle débourse 120 € au titre des 
différentes charges afférant à l’appartement. 
 
Monsieur Reynald a hérité de son grand père un T5 à Mulhouse qui est loué meuble, à 
l’année, pour un loyer mensuel de 900 euros. Les charges s’élèvent à 350 euros par mois. 
 
Monsieur et Madame Reynald sont propriétaires depuis le 1er juin N-9 d’une résidence 
secondaire dans le Var qu’ils louent. En N, cette maison a été louée nue pendant 10 mois pour 
un loyer total de 20.000 €. 
 
Au cours de cette même année, les dépenses liées à la villa du Var ont été les suivantes : 
- correspondance avec l’agent immobilier pour louer la maison : 45 € 
- frais d’assurance : 750 € 
- réfection de la toiture : 40.000 € 
- taxes foncières : 1.210 € 
- intérêts d’emprunt pour l’achat de la villa : 900 € par mois 
 
Quels sont les revenus imposables du couple Reynald ? 
 
 
 
ANNEXES 
 
Document 1 : CERFA n°2044 
 
Document 2 : CE, 3è ss-sect., 29 juin 2012, req. n°344893 
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Conseil d'État  

N° 344893     
 
 
lecture du vendredi 29 juin 2012 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

 

 

Vu le pourvoi sommaire et le mémoire complémentaire, enregistrés les 9 décembre 2010 et 8 mars 
2011 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. Thierry A, demeurant ... ; M. 
A demande au Conseil d'Etat : 
 
1°) d'annuler l'arrêt n° 09PA00382 du 7 octobre 2010 par lequel la cour administrative d'appel de Paris 
a rejeté l'appel qu'il a interjeté du jugement n° 0700529/6 et 0700633/6 du 20 novembre 2008 par 
lequel le tribunal administratif de Melun a rejeté sa demande tendant à la décharge des cotisations 
supplémentaires d'impôt sur le revenu auxquelles il a été assujetti au titre des années 1999 et 2000 ; 
 
2°) réglant l'affaire au fond, de faire droit à son appel ; 
 
3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative ; 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
 
Vu le code de justice administrative ;  
 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. Guillaume Odinet, Auditeur,  
 
- les observations de la SCP Blanc, Rousseau, avocat de M. A,  
 
- les conclusions de Mme Emmanuelle Cortot-Boucher, rapporteur public ; 
 
La parole ayant été à nouveau donnée à la SCP Blanc, Rousseau, avocat de M. A ;  
 
 
Considérant qu'il ressort des pièces des dossiers soumis aux juges du fond que la SCI Justamond a 
acquis le 21 décembre 1999 trois lots d'un immeuble dit " Hôtel de Justamond ", situé à Bollène 
(Vaucluse) et classé monument historique ; qu'à l'issue de la vérification de comptabilité dont la SCI a 
fait l'objet au titre de l'exercice clos le 31 décembre 1999, l'administration a remis en cause la 
déduction de ses revenus fonciers d'un acompte sur travaux, au motif que les travaux en cause 
constituaient une opération de reconstruction ; qu'en sa qualité d'associé de cette société de 
personnes, M. A a fait l'objet d'un contrôle sur pièces tirant les conséquences de la rectification des 
résultats de la SCI ; qu'il se pourvoit en cassation contre l'arrêt du 7 octobre 2010 par lequel la cour 
administrative d'appel de Paris a rejeté l'appel qu'il a interjeté du jugement du 20 novembre 2008 par 
lequel le tribunal administratif de Melun a rejeté sa demande tendant à la décharge des cotisations 
supplémentaires d'impôt sur le revenu auxquelles il a été assujetti au titre des années 1999 et 2000 
en conséquence de ce redressement ; 
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Considérant qu'aux termes de l'article 31 du code général des impôts : " I. Les charges de la propriété 
déductibles pour la détermination du revenu net comprennent : 1° Pour les propriétés urbaines : (...) a. 
Les dépenses de réparation et d'entretien (...) ; b. Les dépenses d'amélioration afférentes aux locaux 
d'habitation, à l'exclusion des frais correspondant à des travaux de construction, de reconstruction ou 
d'agrandissement (...) " ; qu'au sens de ces dispositions, doivent être regardés comme des travaux de 
reconstruction, ceux qui comportent la création de nouveaux locaux d'habitation, ou qui ont pour effet 
d'apporter une modification importante au gros oeuvre, ainsi que les travaux d'aménagement interne 
qui, par leur importance, équivalent à des travaux de reconstruction, et, comme des travaux 
d'agrandissement, ceux qui ont pour effet d'accroître le volume ou la surface habitable des locaux 
existants ; que des travaux d'aménagement interne, quelle que soit leur importance, ne peuvent être 
regardés comme des travaux de reconstruction que s'ils affectent le gros oeuvre ou s'il en résulte une 
augmentation du volume ou de la surface habitable ; que, par suite, en jugeant que l'administration 
était fondée à remettre en cause la déduction à laquelle a procédé M. A du coût des travaux effectués 
dans l'Hôtel de Justamond au motif que les travaux litigieux, à supposer qu'ils n'aient pas porté sur le 
gros oeuvre du bâtiment et " sans qu'il soit besoin de se prononcer sur l'augmentation de la surface 
habitable ", avaient affecté l'aménagement interne du bâtiment dans des proportions telles qu'ils 
équivalaient à des travaux de reconstruction, la cour a commis une erreur de droit ; que M. A est 
fondé, pour ce motif, et sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de son pourvoi, à 
demander l'annulation de l'arrêt qu'il attaque ; 
 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de mettre à la charge de l'Etat la somme 
de 3 000 euros à verser à M. A au titre des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 
 
 
 
D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : L'arrêt de la cour administrative d'appel de Paris du 7 octobre 2010 est annulé. 
Article 2 : L'affaire est renvoyée à la cour administrative d'appel de Paris. 
 
Article 3 : L'Etat versera à M. A la somme de 3 000 euros au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 
 
Article 4 : La présente décision sera notifiée à M. Thierry A et au ministre de l'économie et des 
finances. 
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DROIT FISCAL GENERAL 
Semestre 7 
 

TD N° 7 
 

IR – Plus-values immobilières 
 

CAS PRATIQUE Caroline et Fanny 
I. L’impôt sur le revenu 
 

Caroline et Fanny se sont pacsées le 1er juin 2019. 

Caroline gère un magasin de vente de mobilier de jardin. 

Fanny est ingénieur, salariée dans un laboratoire de fabrication de produits cosmétiques. 

Marc, le fils aîné de Caroline, est âgé de 24 ans : il s’est marié en 2018 avec une étudiante en école 
d’ostéopathie avec lui. Ce jeune couple a disposé pendant l’année 2020 de 3.500 € correspondant aux 
salaires versés à Marc au titre de son emploi de magasinier pendant ses congés. 

Fanny a deux fils issus d’une première union qui sont en garde alternée chez leur père. Ils fréquentent 
tous deux le lycée. 

Les revenus de Caroline et Fanny au cours de l’année 2020 ont été les suivants : 

1) Revenus de Caroline 

Le chiffre d’affaires du magasin exploité par Caroline s’est élevé en 2020 à 65.000 € HT. 

2) Revenus de Fanny 

Fanny a perçu à titre de salaires 30.000 € du 1er janvier au 30 juin de l’année 2020. 

Elle a bénéficié d’un remboursement forfaitaire de frais d’un montant de 500 € par mois. 

Fanny a été licenciée au mois de juin 2020 et a perçu une indemnité d’un montant de 40.000 €. Son 
salaire annuel brut en 2019 s’élevait à 60.000 €. L’indemnité conventionnelle est fixée à 30.000 €. 

3) Revenus des locations 

On optera pour le régime fiscal le plus avantageux. 

. Caroline a acheté en 2014 un appartement T2 au centre de Lyon qu’elle loue à des étudiants en 
faculté de droit. On vous donne les renseignements suivants : 

- Intérêts d’emprunt remboursés : 12.000 € 

- Taxe foncière : 1.500 € 

- Frais d’entretien : 500 € 

- Loyers annuels perçus : 6.000 € 
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. Fanny est propriétaire en propre d’un duplex loué nu à Vienne pour lequel elle vous donne les 
renseignements suivants :  

- Taxe foncière : 500 €  

- Frais d’entretien : 500 €  

- Loyers mensuels perçus : 1.200 € 

. Fanny et Caroline ont acheté ensemble un appartement à Valence qu’elles ne parviennent pas à louer 
malgré leurs diligences auprès des agents immobiliers locaux. 

- Intérêts d’emprunt : 12.000 

- Taxe foncière : 1.000 € 

- Travaux d’entretien : 3.000 €  

4) Dons 

Caroline a versé 1.000 € à la SPA. Un justificatif lui a été remis. 
 

5) Revenus de capitaux mobiliers 

Caroline détient dans son portefeuille titres 100 parts d’un OPCVM de distribution investi en actions 
européennes : 2.000 € de dividendes ont été distribués par l’OPCVM en 2020. 

6) Plus-values mobilières 

Fanny a cédé 50 actions de la SA DUPONT le 1er mars 2020. 

Prix de cession d’une action : 1.000 €. 

Fanny détient ces actions depuis la constitution de la société en janvier 2016.  

Valeur nominale d’une part : 100 €. 

Caroline et Fanny ont par ailleurs cédé une partie de leur portefeuille titres détenu en commun. 

Elles ont cédé le 9 octobre 2020 : 200 actions de la société DURAND acquises le 18 février 2017 pour 
un prix unitaire de 15 € et revendues au prix unitaire de 10 €. 

Il s’agit des seules opérations de cession de valeurs mobilières réalisées au titre de l’année. 

*** 
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I/ Déterminer le revenu globalement imposable ainsi que le montant des réductions d’impôt au 
titre de l’année 2020. Par hypothèse, les enfants qui le peuvent seront rattachés y compris les 
enfants chargés de famille. 
Calculer le montant d’impôt sur le revenu dû (pour ce calcul, vous n’avez pas à vous préoccuper 
du plafonnement des effets du quotient familial). 
 
Pour le calcul de l’impôt sur le revenu, les informations suivantes vous sont indiquées : 
 
La formule ci-après permet de calculer rapidement le montant de l'impôt brut. Cette formule est 
valable en principe pour toutes les situations de famille. (…) 
Dans cette formule, N représente le nombre de parts de quotient familial et R le montant global du 
revenu imposable (avant division en parts). 
 

Valeur du quotient R/N Montant de l'impôt brut 

N'excédant pas 10 084 € 0 

 de 10 085 € à 25 710 € (R x 0,11) - (1 109,24 x N) 

 de 25 711 € à 73 516 € (R x 0,30) - (5 994,14 x N) 

 de 73 517 € à 158 122 €  (R x 0,41) - (14 080,90 x N) 

 Supérieure à 158 122 € (R x 0,45) - (20 405,78 x N) 

 

Le montant de l'impôt brut s'obtient en appliquant la formule correspondant au rapport R 
(revenu imposable) sur N (nombre de parts). 

Sur le montant brut de l'impôt ainsi obtenu, il convient ensuite d'opérer, s'il y a lieu, les 
diverses corrections « en plus » ou « en moins » prévues par la loi (plafonnement des effets du 
quotient familial, décote, réductions d'impôt, impositions à taux proportionnel, crédits 
d'impôt, etc.). 

*** 

II. Plus-values immobilières 
 

Fanny a vendu le 8 novembre 2020 le duplex de Vienne. 

Elle en avait hérité le 2 mars 1993 suite au décès de son père. Dans le cadre de la succession, 
l’appartement avait été évalué à 400.000 €. Les droits de succession se sont élevés à 30.000 €. 

Le duplex est cédé à un couple de médecins pour un prix de cession 750.000 €. 

Calculer le montant de l’impôt dû (IR et prélèvements sociaux). 
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DROIT FISCAL GENERAL 
Semestre 7 
 

TD N° 8 
 

TVA 
TVA collectée –TVA déductible 

 
Pour les séances 8 et 9, le terme « livraison » doit être entendu au sens de la 
remise matérielle ainsi que du moment de la conclusion du contrat au regard de 
l’article 1583 du Code civil.  
 
Cas pratique n° 1 
 
La SAS Fleur Bleue fabrique et vend des colliers de fleurs en plastique. 
Elle n'a pas opté pour le régime des débits.  
Elle a un coefficient de déduction égal à 1. 
Elle disposait d'un crédit de TVA de 1.100 € du mois précédent. 
 
La SAS Fleur Bleue a effectué les opérations suivantes en septembre (n) : 
 

A. Règlement de la facture de réparation de l’imprimante :        300 € HT  
 

B. Réception de la note d’honoraire d’un avocat :       2.000 € HT 
 

C. Règlement d’une facture suite à l’accueil de clients au Novotel pendant le mois de 
septembre :                                                                                                   2.631 € TTC 
 

D. Réception d’une facture de Direct Energie (Direct Energie a opté pour les débits) :
                                                                                                      4.150 € HT 

 
E. Dépôt d’une plainte pour vol de matières premières destinées à fabriquer les 

colliers :                                                                                                      2000 HT 
  
 

F. Achat d'une machine à café, livrée en octobre, pour la salle de réception: 950  € HT  
 

G. Livraison d'une Tesla destinée au Président de l'entreprise :          35.000 € TTC 
 

 
H. Acompte reçu d'un client pour la livraison de marchandises devant intervenir au 

mois de novembre :                                                                                     3.100 € TTC 
 

I. Cession d’une machine-outil à une entreprise concurrente achetée 20.000 € HT en (n-
3). Le droit à déduction a été utilisé par la SAS Fleur Bleue lors de l’acquision de cette 
immobilisation :                                                                                            10.000 € HT 

 
J. Achat et réception de 30 cadeaux pour les clients pour Noël      720 € TTC 
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K. Réception du chèque de 18.000 € d’un client condamné par le tribunal de commerce à 

payer le montant d’une facture de 15.000 € TTC, non réglée, relative à une prestation 
de service effectuée par la SAS Fleur Bleue en n-4 ainsi que 3.000 € de dommages et 
intérêts.  

 
Calculer le montant de la TVA à payer pour le mois de septembre (n).   
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Cas pratique n° 2 

 
Mademoiselle Plume est infirmière libérale. 
 
Elle acquiert un immeuble neuf de 400 mètres carrés, dont 100 mètres carrés à titre 
privatif en tant qu'habitation principale. 
Le prix global de l’immeuble est de 300.000 € HT. 
 
Parmi les soins dispensés certains sont soumis à la TVA car ils ne relèvent pas de la 
profession réglementée ; en conséquence, deux secteurs d'activité distincts ont été 
constitués. 
Le chiffre d'affaires, hors taxes annuel, de chaque secteur est de : 
- 78.000 € pour les actes relevant de la profession réglementée ;  
- 35.000 € pour les autres actes. 
 
Par ailleurs, Mademoiselle Plume a acquis du matériel pour 2.000 € HT, consacré 
uniquement aux soins relevant de la profession réglementée, et 5 000 € HT de matériel pour 
les besoins de l’activité non règlementée. 
 
Valoriser les coefficients de déduction de l'immeuble et du matériel. 
 
Calculer le montant de la TVA que peut déduire l’infirmière lors de l'acquisition de 
l'immeuble et du matériel. 
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DROIT FISCAL GENERAL 
Semestre 7 

TD N° 9 
 

TVA 
Territorialité de la TVA-Synthèse 

 
Pour les séances 8 et 9, le terme « livraison » doit être entendu au sens de la 
remise matérielle ainsi que du moment de la conclusion du contrat au regard de 
l’article 1583 du code civil.  
 
La SA BOUZIGUE a son siège social à Palavas. Elle a pour activité l'achat, la vente, la 
location et la réparation de billards électroniques et de consoles de jeux vidéos pour 
cafés, bars, salles de jeux, dans toute la France et en Belgique.  
Son coefficient de déduction est égal à 1.  
Elle a opté pour la TVA sur les débits pour ses prestations de services.  
Pour les opérations ci-dessous (ventes et achats), considérez que les facturations et les 
livraisons sont concomitantes. 
Les clients ont communiqué leur numéro d'identification intracommunautaire. 
La société Bouzigues a communiqué son numéro d'identification intracommunautaire à 
ses fournisseurs. 
Taux de TVA unique 20 %, sauf indication contraire de l'énoncé. 
L'entreprise relève du régime réel normal. 
Pour la vente à distance à un particulier, le seuil de 100.000 € retenu par l'État du lieu 
de destination n'est pas dépassé. Aucune option n'a été prise par l'entreprise Bouzigues 
dans le cadre de ce régime. 
 
Au cours du mois de juin N, les opérations suivantes ont été réalisées : 
 
Ventes du mois : 
 

A. Billards et consoles de jeux vidéos vendus en France :                        15.300 € HT 
 

B. Billards et consoles de jeux vidéos vendus en Belgique :                3.800 €  HT  
 
Prestations de services du mois : 
 

C. Réparations effectuées en France et facturées en juin :                     3.100 €HT  
 

D. Locations de billards et consoles en Italie encaissées en juin :          14.500 € HT 
 
Acquisitions d'immobilisations : 
 

E. Réception de la facture relative à un micro-ordinateur, acquis le 15 mai auprès 
d'un fournisseur irlandais (modalités de règlement : 30 % à la livraison, le solde à 60 
jours fin de mois) :              3.700 €  HT  
 

F. Facture de matériels de réparation payée à une entreprise française: 1.800€  HT  
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Autres opérations :  
 

G. Facture relative à des achats de pièces détachées effectués auprès d'un fournisseur 
suisse:                                                                                              6.583 € HT  
 

H. Facture provenant d'un organisme de formation montpelliérain correspondant à 
deux jours de stage de perfectionnement pour deux techniciens salariés de 
l’entreprise : 

                  - Honoraires de formation :                                     1.775,52 € HT 
                  - Hébergement :                                                                    170 € HT 

            La facture est réglée à 50 % en juin, le reste en juillet. L'organisme de formation n'a  
formulé aucune option en matière de TVA. 

 
I. Facture du transporteur français qui a effectué la livraison de billards et de consoles 

vendus en France début juin :                1.500 € HT 
Le paiement interviendra début juillet. La facture ne comporte aucune mention 
particulière. 

 
J. Facture d'une entreprise française relative à des travaux d'électricité effectués dans les 

locaux de l'entreprise. Cette facture sera réglée le mois prochain, elle porte la 
mention : « TVA sur les débits » :           600 € HT 

 
K. Le dirigeant de l'entreprise Bouzigues a donné une console de jeux vidéos et 

un billard à un salarié qui a quitté la société pour reprendre le café de Palavas. 
Valeur des biens prélevés sur le stock :                                                       2 300 € HT 
 

L. Dans le cadre de sa stratégie managériale et afin d’améliorer le bien-être au travail de 
son personnel, le dirigeant a décidé d’équiper la salle de repos de la société d’une 
console de jeux vidéos et un billard.  
Valeur des biens prélevés sur le stock :                                                       2 300 € HT 

 
M. Les salariés de l'entreprise ont fabriqué une aire de stockage. La nouvelle 

construction a été mise en service au cours du mois de juin. Coût de l'opération : 
                           - Matières premières :                              4.600 € HT 
                              -  Charges de personnel :       3.100 € HT 

                                    - Autres charges :        1.100 € HT 
 

N. Vente par internet d'une console de jeux neuve à un particulier collectionneur, 
résidant en Espagne :          1.400 € HT 

 
 
1/ Analysez les différentes opérations et calculez la TVA due au titre du mois de juin. 
 
2/ Établissez la déclaration de TVA CA3 au titre du mois de juin. 
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